
 
Bulletin d’inscription à renvoyer 

pour le 1er février 2009 
 

Par courrier, rempli, découpé et timbré au verso 
ou  par fax : 02 32 78 80 35 

ou sur  internet : www.agri-eure.com  
 
 

Je m’inscris  à la formation  
Je chiffre mon projet, les bases en gestion 

 
 
Nom : …………………………………………… 

Prénom : ………………………………………… 

Adresse : ………………………………………… 

Tél. ………………….. Fax …………………….. 

Adresse mail……………………………… 

 
Participation financière : 

� Projet agricole 

Je suis contributeur VIVEA( agriculteur déjà installé), ma 
participation est de 120 € HT 
 
 
Pour les personnes en voie d’installation ou récemment installées 
50 % de réduction appliquée 1 an avant et 5 ans après l’installation 
ma participation est de 60 € HT 
 
 
� Projet non agricole 

Je suis non contributeur VIVEA, ma participation est de 240 € HT 

 

    � Cas particuliers, nous contacter 

  
 
 
 

Contact 
Brigitte Rossignol 02 32 78 80 30 
brigitte.rossignol@eure.chambagri.fr 

 
 

 
 
 
Les clés de la réussite  
 
A l’issue de ces 3 jours, vous aurez étudié les conditions de viabilité  
de votre projet. Vous serez plus à l’aise avec les notions de base en gestion.

 
 

 Calcul de la rentabilité 
Produits, charges, investissements, TVA 
Calcul de l’EBE 
Revenu agricole, revenu disponible et 
prélèvements privés  
Travail individuel, travail de groupe, 
Analyse et apports de la formatrice 
 
Le financement 
Bilan : définition, méthode de calcul  
Investissements et fonds de roulement : 
Plan de financement  
Travail individuel, travail de groupe, 
Analyse et apports de la formatrice 
 
Quelques règles de gestion 
Prévoir sa trésorerie 
Quelques bases pour gérer ses comptes     
Eléments pour classer ses papiers  
Travail individuel, travail de groupe, 
Analyse et apports de la formatrice 
       
  
 

 
Lieu  
CA du Neubourg ou à proximité des participants 
 
Dates  
17 février, 10 et 24 mars 2009 
 
Durée 
3 jours 
 
Horaires 
9h00 à 17h00 
 
Formateurs 
H. Fritsch, Conseillère d’entreprise 
Chambre d‘Agriculture de l’Eure 
 
Prix HT  
120 € (contributeurs VIVEA- projets agricoles) 
50 % pour les personnes en phase d’installation  
Si difficultés financières, nous contacter 
 
Contact 
Anne Boulon-Lefèvre 
02 32 78 80 73 
anne.boulonlefevre@eure.chambagri.fr 
 

 

� 

Je m’installe : je chiffre mon projet, j’acquière les bases 
en gestion 

Cette formation permet à chacun de travailler sur ses 
propres chiffres, y compris pour  
les personnes qui doivent faire un effort important 
pour s’y mettre .  
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Formation Professionnelle 
Continue des Agriculteurs 
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Chambre d’Agriculture de l’Eure 

Service Formation 
5, rue de la Petite Cité  

BP 882 
27008 EVREUX CEDEX 

 

 
 

 
 

 
Je chiffre mon projet 
Les bases en gestion 

 
 

     Les clés de la réussite 
 

Dates: 17 février, 10 et 24 mars 2009 
Lieu : CA Neubourg ou à proximité des inscrits 

 
 

 
 

 
 

Formations 2008 

Ces 3 jours font partie du parcours de formation 
«Je m’installe, les clés de la réussite » avec  
Module 1 quel statut, quelles démarches 
Module 2 du rêve à la réalité  
Module 3 je chiffre mon projet, les bases en gestion- 
programme ci contre 
Module 4 je construis ma politique commerciale   

Les prix n’incluent pas le repas.  
Pour les formations de 2 jours ou plus, un programme plus détaillé 
que ce tract est disponible sur simple demande. 
Une convention ou un contrat de formation est établie avec le 
stagiaire. Une attestation de présence sera envoyée à la fin de la 
formation ainsi qu’un bon de livraison (avis de facturation). 
Le règlement de la session se fait à réception de la facture, par 
chèque ou virement à l’ordre de l’Agent Comptable. 
En cas de dédit ou abandon moins de 3 jours avant le début de la  
formation, celle-ci sera facturée sauf cas de force majeure 
(facturation au prorata temporis). 
En cas d’annulation du fait de la Chambre d’Agriculture, la 
formation ne sera pas facturée. 

 

CAP QUALITE 
FORMATION 

C
ham

bre d’A
griculture

 de l’E
ure 

B
rigitte R

O
S

S
IG

N
O

L 
9, rue de la P

etite C
ité 

B
P

 882 
27008 E

V
R

E
U

X
 C

E
D

E
X

 

 


